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MACS 
Communauté de communes 
Maremne Adour Côle-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 2 MAI 2017 À 18 HEURES 30 

SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents : 42 
absents représentés : 10 
absents: 2 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 2 MAI 2017 

L'an deux mille dix sept, le deux du mois de mai à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté de 
communes Maremne Adour Côte-Sud dûment convoqué le 24 avril 2017, s'est réuni en session ordinaire, à la 
salle « Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse sous la présidence de Monsieur Éric 
Kerrouche. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Éric KERROUCHE, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Jean-Claude 
SAUBION, Pierre FROUSTEY, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Benoît DARETS, Patrick BENOIST, Didier 
SARCIAT, Francis BETBEDER, Xavier GAUDIO, Lionel CAMBLANNE, Henri ARBEILLE, Delphine BART, Jacqueline 
BENOIT-DELBAST, Nelly BÉTAILLE, Pascal BRIFFAUD, Pascal CANTAU, Alain CAUNÈGRE, Nicole CHUSSEAU, Eric 
COUREAU, Cécile CROCHET, Anne-Marie DAUGA, Jean-Luc DELPUECH, Michel DESTENAVE, Céline FERREIRA, 
Louis GALDOS, Valérie GELEDAN, Chantal JOURAVLEFF, Patrick LACLÉDÈRE, Michel LAUSSU, Marie-Thérèse 
LISIER, Isabelle MAINPIN, Aline MARCHAND, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Michel PENNE, Kelly PERON, Jérôme 
PETITJEAN, Arnaud PINATEL, Françoise TROCCARD, Jean-Louis VILLENAVE. 

Absents représentés : 
Mme Marie APHATIE a donné pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, M. Hervé BOUVRIE est suppléé par M. Bernard 
MORESMAU, M. Stéphane DARMAILLAC a donné pouvoir à Mme Nicole CHUSSEAU, Mme Sylvie DE ARTECHE a 
donné pouvoir à M. Pascal CANTAU, Mme Nathalie DECOUX a donné pouvoir à Mme Anne-Marie DAUGA, Mme 
Christine GAYON a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, Mme Christine JAURY-CHAMALBIDE a donné pouvoir à 
M. Éric KERROUCHE, Mme Corine LAFITIE a donné pouvoir à Mme Françoise TROCCARD, M. Francis LAPÉBIE est 
suppléé par Mme Fabienne NOVION, Mme Sabine RICHARD a donné pouvoir à M. Jean-Claude SAUBION. 

Absentes: Mesdames Nathalie CASTETS, Patricia MARS-JOLIBERT. 

Secrétaire de séance: Madame Céline FERREIRA. 

OBJET: FINANCES COMMUNAUTAIRES - ATTRIBUTION COMPLÉMENTAIRE DE SUBVENTIONS 
POUR 2017 
Rapporteur: Monsieur le Président 



ID : 040-244000865-20170502-20170502D02-DE 

Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud 
Séance du 2 mai 2017 
Délibération n· 20170502002 

Envoyé en préfecture le 04/05/2017 

Reçu en préfecture le 04/05/2017 

Publié ou notifié le 04/05/2017 

L'Association départementale de Protection Civile des Landes (ADPC 40) a été créée en 1964 sous forme 
d'association loi 1901, et dépend de la Fédération Nationale de Protection Civile. 

L' ADPC 40 exerce des missions de secourisme, consistant notamment: 

o en la mise en place des Dispositifs Prévisionnels de Secours (DPS) lors de manifestations pour lesquelles 
l'ADPC assure la sécurité des participants et du public; 

o au renfort opérationnel des services publics de secours (SAMU, Sapeurs-Pompiers) dans le cadre d'un 
réseau de secours ou des Plans de Secours d'urgence (Plans Rouge, ORSEC, etc.); 

o à la participation aux missions de soutien aux populations sinistrées en cas de catastrophes; 
o à la participation à l'encadrement de bénévoles dans le cadre du soutien aux populations sinistrées; 
o à la dispense de l'ensemble des formations aux premiers secours. 

L'ADPC 40 sollicite auprès de la Communauté de communes, les subventions suivantes: 

OBJET PORTEUR DE PROJET MONTANT€ 

Actions de secourisme (subvention de 
fonctionnement) 

ADPC 40 1500,00 

Transformation d'un ancien véhicule de premier 
secours en poste de commandement (subvention· 
exceptionnelle) 

ADPC40 1000,00 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, et à l'unanimité, 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la loi du I" juillet 1901 relative au contrat d'association; 

VU l'article 10 de la lof n" 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10; 

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loin· 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques/ 

VU l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations; 

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations/ 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'annexés à l'arrêté préfectoral 
n" 989/2016 en date du 29 décembre 2016 portant modification et mise en conformité des statuts de la 
Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 68-/ de la loin· 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République/ 

CONSIDÉRANT la demande de subventions présentée par l'association départementale de Protection Civile des 
Landes par courrier en date du 28 février 2017; 

CONSIDÉRANT que les actions menées par l'association départementale de Protection Civile des Landes 
participent à l'exécution de missions de service public, en particulier lors des évènements et manifestations 
organisées par la Communauté de communes ; 

décide: 

• d'approuver le versement d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 500 euros à 
l'association départementale de Protection Civile des Landes, 

• d'approuver le versement d'une subvention exceptionnelle d'un montant de 1 000 euros à l'association 
départementale de Protection Civile des Landes, à titre de contribution à l'opération de transformation 
d'un ancien véhlcule de premier secours en poste de commandement, 
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• d'inscrire les sommes nécessaires à l'exécution de la présente au budget principal de la Communauté 
de communes, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa transmission au 
représentant de l'Etat dans le département. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
A Saint Vincent de Tyrosse, le 3 mai 2017 
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